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UN jeune homme, ArmelMbadinga Mangandza, âgéde 23 ans, a péri dernière-ment sous les roues d'unvéhicule, toujours nonidentifié à ce jour. Le drame a lieu nuitam-ment, aux alentours de 21heures, au niveau du petitmarché du quartier Mbo-let, dans la commune deLambaréné. Une source proche du dos-sier explique que quand ledrame survient, le jeunehomme vient de terminerla distribution du pro-gramme du Pari mutuel ur-bain gabonais (PMUG) dulendemain dans leskiosques. Sur le chemin deson domicile, pendant qu'ilmarche sur le bas-côtéd'une route dépourvue detrottoirs et d'éclairage pu-blic, la petite lueur prove-
nant des habitations dusecteur, qui lui permet des'éclairer, s'éteint brusque-ment, à la suite d'une cou-pure générale d’électricité.

Aussi, toute la zone se re-trouve-t-elle dans la pé-nombre.Quelque temps après, deuxvéhicules roulant à vive al-

lure dans le sens Fouga-mou/centre-ville de Lam-baréné déboulent dans ledos de Mbadinga Man-gandza. L'une des deux au-tomobiles, dans unemanœuvre de dépasse-ment, fauche mortellementle jeune homme qui, ironiedu sort, se trouve déjà àquelques mètres de son ha-bitation. Quelques rive-rains, tétanisés, assistent àla scène. 

CONSÉQUENCE• Ces der-niers tenteront tant bienque mal de réanimer la vic-time. En vain. Aussitôt,Armel est transporté àl'hôpital canadien de Lam-baréné. Malheureusement,il succombe à ses blessuresquelques heures seule-ment après son hospitali-sation, des suites d'untraumatisme crânien sé-vère.Le comble dans cette af-

faire, c'est que l'auteur del'accident a poursuivi allè-grement sa route, commesi rien ne s'était passé. Iln'a pas pu être identifié parqui que ce soit. Toutefois, les parents dudéfunt ont porté plaintecontre "X" à la police judi-ciaire (PJ). Celle-ci a immé-diatement ouvert uneenquête pour déterminerles circonstances exactesde cet accident et, éven-tuellement, retrouver lechauffeur fautif. Cet énième accident de lacirculation à Lambarénépose à nouveau le sempi-ternel problème des routesconstruites sans un mini-mum de dispositifs de sé-curité, à l'instar destrottoirs et autres signali-sations. Et que dire de l'im-prudence des conducteurs.Même l'obscurité ne suffitpas à dissuader certainsd'entre eux d'appuyer surle champignon, au méprisde la vie. Y compris d'ail-leurs la leur propre.

Un jeune homme meurt fauché par un véhicule non identifié
Accident tragique de la circulation à Lambaréné…
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Le drame s'est produit à cet endroit, 
au quartier Mbolet.
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Armel Mbadinga Mangandza de son vivant.
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SAMEDI dernier, vers 11heures, un taxi-bus por-tant le numéro de portière1749, a semé la paniqueau carrefour Rio, dans le3e arrondissement de Li-breville. Engagé dans unemanœuvre pour faire leplein des passagers, leconducteur a perdu brus-quement le contrôle deson automobile, laquelle aeffectué une violente sor-tie de route. Le véhicule fou a traverséle terre-plein, puis le canal d'évacuation des eaux,avant d'aller s'encastrer dans un local commercialbondé de clients. Conséquence de cettecourse folle : plusieurs

passants et clients percu-tés - dont deux griève-ment blessés -, qui ont ététransportés dans desstructures hospitalières,avec l'aide des personnesde bonne foi ayant assistéà la scène.Quant au chauffeur fautif,il a dû faire face à lagrogne de la foule. Il n'adû son salut que grâce àl'intervention des gen-darmes en faction dans lesecteur. Ceux-ci l'ont ex-tirpé des mains de sesagresseurs avant de leconduire dans une unitépolice.

Des piétons fauchés par un taxi-bus
…et au carrefour Rio (Libreville)
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Le taxi-bus a terminé sa course folle 
dans un magasin.
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Il a fallu l'intervention des pompiers 
pour sortir le véhicule du pétrin.
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L'INSÉCURITÉ grandis-sante qui sévit actuelle-ment dans les différenteslocalités du pays continuede faire des victimes, et lesmesures pour l'éradiquersemblent peu efficaces, auregard de la multiplicitédes actes de banditismeobservés ici et là. C'est le cas de l'agression,suivie d'un vol d'objetsprécieux, dont vient d'êtrevictime à Ndjolé, HendrixNdjaly. Son agresseur pré-sumé a tout de suite étéidentifié. Il s'agit de ChristNoël Oyono Evouna, Gabo-nais âgé de 26 ans. Inculpépour vol aggravé, il attendactuellement son procès à

la prison centrale de Lam-baréné.Une source proche du dos-sier renseigne que HendrixNdjaly, en escale à Ndjoléavec le chauffeur du ca-mion à bord duquel ilvoyage à destination de Li-breville, décide d'aller pas-

ser la soirée dans unsnack-bar de la ville. Il estenviron 4 heures du matin,lorsque le noctambule dé-cide de regagner le véhi-cule, dans l'optique dereprendre la route vers lacapitale gabonaise. Ce qu'il ne sait pas, c'est

qu'il est filé par un individu– identifié plus tard commeétant Christ Noël OyonoEvouna –. Et, dès que l'oc-casion s'est présentée, cedernier a sauté sur lui.  Ainsi, au cours de l'alterca-tion qui s'en suit, le mal-heureux Hendrix Ndjaly

est rossé par son agres-seur, qui s'empare ensuitede son téléphone portableet d'une somme de 8 millefrancs, avant de s'évanouirdans la nature. Après cette agression, levoyage sur Libreville estretardé de quelques

heures, le temps de per-mettre à la victime de sai-sir la brigade degendarmerie de Ndjolé. Lesagents de cette unité mili-taire se mettent aussitôt àla recherche de l'agresseur. Fort heureusement, il n'afallu que quelques heuresseulement aux fins limierspour confondre le suspect.Arrêté, puis conduit auposte, Christ Noël OyonoEvouna est soumis à un in-terrogatoire, au cours du-quel il finit par reconnaîtreles faits qui lui sont repro-chés. Il n'en faut pas pluspour qu'une procéduresoit engagée contre lui. Présenté devant le parquetde la ville du "GrandBlanc", il a été placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale, après son au-dition par un juged'instruction.

Christ Noël Oyono Evouna incarcéré à Lambaréné 
Vol aggravé à Ndjolé
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Christ Noël Evouna séjourne déjà...
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... à la prison centrale de Lambaréné.
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